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Point sur la situation 
sanitaire dans le 

département



2020
Semaine 46 : 357 pour 100 000 habitants
Semaine 47 : 177 pour 100 000 habitants
Semaine 48 : 141 pour 100 000 habitants
Semaine 49 : 135 pour 100 000 habitants 
Semaine 50 : 153 pour 100 000 habitants 
Semaine 51 : 191 pour 100 000 habitants
Semaine 52 : 169 pour 100 000 habitants 
Semaine 53 : 181 pour 100 000 habitants

2021
Semaine 1   : 265 pour 100 000 habitants
Semaine 2   : 267 pour 100 000 habitants
Semaine 3   : 289 pour 100 000 habitants
Semaine 4   : 258 pour 100 000 habitants
Semaine 5   : 232 pour 100 000 habitants
Semaine 6   : 240 pour 100 000 habitants
Semaine 7   : 221 pour 100 000 habitants
Semaine 8   : 230 pour 100 000 habitants
Semaine 9   : 221 pour 100 000 habitants
Semaine 10 : 266 pour 100 000 habitants
Semaine 11 : 317 pour 100 000 habitants 
Semaine 12 : 436 pour 100 000 habitants
Semaine 13 : 483 pour 100 000 habitants
Semaine 14 : 404 pour 100 000 habitants
Semaine 15 : 397 pour 100 000 habitants
Semaine 16 : 364 pour 100 000 habitants
Semaine 17 : 275 pour 100 000 habitants

Incidence 
(nouveaux cas pendant 
une semaine)

Semaine 18 : 178 pour 100 000 habitants
Semaine 19 :  98 pour 100 000 habitants
Semaine 20 :  89 pour 100 000 habitants
Semaine 21 :  59 pour 100 000 habitants
Semaine 22 :  44 pour 100 000 habitants
Semaine 23 :  22 pour 100 000 habitants
Semaine 24 :  11 pour 100 000 habitants
Semaine 25 :  11 pour 100 000 habitants
Semaine 26 :  13 pour 100 000 habitants
Semaine 27 :   24 pour 100 000 habitants
Semaine 28 :  81 pour 100 000 habitants
Semaine 29 : 245 pour 100 000 habitants
Semaine 30 : 407 pour 100 000 habitants
Semaine 31 : 455 pour 100 000 habitants
Semaine 32 : 484 pour 100 000 habitants
Semaine 33 :  483  pour 100 000 habitants
Semaine 34 :  364  pour 100 000 habitants
Semaine 35 : 266 pour  100 000 habitants
Semaine 36 : 169 pour 100 000 habitants
Semaine 37 : 118 pour 100 000 habitants
Semaine 38 : 71 pour 100 000 habitants

Evolution du taux d’incidence : 

Point de situation 
épidémiologique



Point de situation 
épidémiologique

Le variant Delta est devenu majoritaire au sein du département et représente 97% 
des tests positifs.
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Point de situation épidémiologique

Prise en charge sanitaire

Données  arrêtées sur les extractions réalisées le 
28/09/2021 à 11h50

Rappel : Le pic du nombre de personnes 
hospitalisées pour Covid a eu lieu le 17 novembre 
2020, avec 526 personnes hospitalisées. 

Aujourd’hui 81 personnes sont hospitalisées 
dont:

• 13 en réanimation et soins intensifs (moyenne d’
âge 51.6 ans et aucun patient n’est vacciné)

• 41 en hospitalisation conventionnelle 

• 27 en soins de suite et réadaptation.

Point de situation 
épidémiologique
(Semaine 38)



Point de situation épidémiologique

Prise en charge sanitaire

 Données arrêtées sur les extractions 
réalisées le 28/09/2021 à 11h50

1 148 décès en tout depuis le 
début de l’épidémie :

• 962 décès au total à 
l'hôpital, dont 5 la semaine 
38 ; 

• 186 en EHPAD, (données 
S38 en cours de 
consolidation) 

Point de situation 
épidémiologique 
(semaine 38)



Activité de la cellule 
territoriale d’appui à 
l’isolement (CTAI)

L’isolement des personnes positives et de 
leurs cas contacts est au cœur de la 
stratégie « Tester - Alerter- Protéger » .

L’accompagnement social, matériel et 
psychologique des personnes dans 
l’isolement est assuré, dans chaque 
département, par une cellule territoriale 
d’appui à l’isolement.

Dans le Vaucluse, cette plate-forme est 
déléguée à l’association « Entraide Pierre 
Valdo » et est joignable aux numéros 
suivants : 04 88 60 52 60 ou 04 88 60 52 
46.



VACCINATION

Comité départemental de 
suivi de la situation sanitaire 
28 & 29 septembre 2021



ÉTAT DES 
LIEUX 
(Données GEODES arrêtées 
le 28/09/2021)

DÉPLOIEMENT DE LA 
CAMPAGNE VACCINALE

Depuis le déploiement de la campagne vaccinale : 

• 416 020 personnes âgées de 12 ans et + ont reçu au moins une 
dose de vaccin dans le département, soit près de 86,1% de la 
population (86,9% au niveau national).

        
• 400 720 personnes âgées de 12 ans et + avec un schéma 

vaccinal complet dans le département soit 83% de la population 
(83,7% au niveau national)



 

ACCÉLÉRATION 
DE LA 
CAMPAGNE 
VACCINALE

• Déplacement du centre de vaccination de Courthézon 
à l’Espace Charles de Gaulle à compter du vendredi 3 
septembre après midi.

• Ouverture du centre de vaccination éphémère au sein 
de l’université d’Avignon à compter du 1er et jusqu’au 
30 septembre à destination des étudiants (tous 
établissements d’enseignement supérieur du 
département) : dispositif avec ou sans rdv (prises de rdv 
en ligne sur maiia.fr)

https://www.maiia.com/centre-de-vaccination/84000-avignon/centre-ephemere-de-vaccination-de-courtine?centerId=6107fa1255d9622315ad151e


 

Vaccination dans les 
établissements scolaires

ACCÉLÉRATION 
DE LA 
CAMPAGNE 
VACCINALE

Plusieurs dispositifs de vaccination à destination des élèves :

• Le vaccinobus de la Région Sud effectuera des opérations de vaccination dans 
les établissements suivants : 

16/09 Collège + Lycée Frédéric MISTRAL à Avignon 
20/09 Lycée de l’arc à Orange
21/09 JH FABRE à Carpentras
22/09 Ismaël DAUPHIN à Cavaillon
23/09 René CHAR à Avignon
28/09 Lycée Val de Durance à Pertuis
04/10 Lycée du domaine d’Eguilles à Vedène
05/10 Collège + Lycée Charles de Gaulle à Apt
07/10 Victor HUGO à Carpentras



 

Vaccination dans les 
établissements scolaires

ACCÉLÉRATION 
DE LA 
CAMPAGNE 
VACCINALE

Plusieurs dispositifs de vaccination à destination des élèves :

• Déploiement d’une brigade mobile de vaccination portée par le SDIS 
(appuyé par l’association Entraide Pierre VALDO)

• Mise à disposition de créneaux dédiés dans les différents centres de 
vaccination du département



ACTUALITÉS 



Réglementation 
Face à la baisse du taux d’incidence sur le département, le nouvel arrêté préfectoral du 20 
septembre 2021 :

❖ lève la restriction du pass sanitaire obligatoire à l’accès aux centres 
commerciaux de plus de 20 000 m²

❖ maintien les mesures sanitaires suivantes :

1/  Obligation du port du masque jusqu’au 19 octobre 2021 pour toute personne de 
onze ans et plus dans tous les ERP, lieux et évènements pour lesquels le pass 
sanitaire est exigé par l’article 47-1 du décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié le 
07 août (arrêté du 12 août)

Le port du masque est obligatoire en extérieur dans les rues, les zones piétonnisées et les 
espaces publics dès lors que la distanciation physique d'au moins deux mètres entre 
deux personnes, prévue au III de l’article 1er du décret 2021-699 du 1er juin 2021 modifié, 
prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, ne 
peut être respectée.
 
2/ Interdiction de consommation d’alcool sur la voie publique.
Sur les buvettes/ dégustations de plein air/ fêtes viticoles …etc : cette interdiction n’est plus valable dès 
lors que la zone concernée est barriérée et soumise au pass sanitaire (arrêté du 28 juillet)

3/ Dérogation du pass sanitaire pour les restaurants routiers (arrêté préfectoral du 10 
août 2021) 



Loi du 5 août 2021 
modifiant la loi n°
2021-689 du 31 mai 
2021 relative à la 
gestion de la crise 
sanitaire  

Extension du champ 
d’application du pass 

sanitaire

Le pass sanitaire est exigé pour les personnes majeures et s’applique au 

public, dès la 1ère personne accueillie, fréquentant les lieux et 

évènements déjà concernés auxquels sont désormais ajoutés d’autres 

lieux / évènements et/ou activités présentant un risque de diffusion 

épidémique élevé, notamment en cas de risque d’attroupement ou de 

présence statique d’un nombre élevé de personnes. 

Son application sera étendue aux 12-17 ans à partir du 30 septembre.

Le pass s’applique aussi aux touristes étrangers.



Loi du 5 août 2021 
modifiant la loi n°
2021-689 du 31 mai 
2021 relative à la 
gestion de la crise 
sanitaire  

Extension du champ 
d’application du pass 

sanitaire

Listes des lieux ou évènements au sein desquels le pass sanitaire est désormais exigé à partir 

de la 1ère personne accueillie : 



Loi du 5 août 2021 
modifiant la loi n°
2021-689 du 31 mai 
2021 relative à la 
gestion de la crise 
sanitaire  

Extension du champ 
d’application du pass 

sanitaire
En Vaucluse cinq centres commerciaux de plus de 20 000 m² concernés (arrêté préfectoral 

du 12/08/2021)  : Auchan Le Pontet ; IKEA Vedène ; Cap Sud ; Mistral 7 ; E.Leclerc Carpentras



Loi du 5 août 2021 
modifiant la loi n°
2021-689 du 31 mai 
2021 relative à la 
gestion de la crise 
sanitaire  

Extension du champ 
d’application du pass 

sanitaire

A compter du 30 août, le pass sanitaire s’appliquera, sauf interventions d’urgence,  aux 

salariés et autres professionnels intervenant dans les établissements où il est demandé 

aux usagers.



Loi du 5 août 2021 
modifiant la loi n°
2021-689 du 31 mai 
2021 relative à la 
gestion de la crise 
sanitaire  

Article 12 : Personnels 
soumis à l’obligation 

vaccinale

Liste des personnels soumis à l’obligation vaccinale :



Loi du 5 août 2021 
modifiant la loi n°
2021-689 du 31 mai 
2021 relative à la 
gestion de la crise 
sanitaire  

Personnels soumis à 
l’obligation vaccinale



Le  pass 
sanitaire

 

Le pass sanitaire est constitué de l’une des trois preuves suivantes  :

● schéma vaccinal complet :
✔ J+7 après la 2nde injection de Pfizer, Moderna ou AstraZeneca 
✔ J+7 après une injection monodose avec ces mêmes vaccins faisant suite 

à un antécédent de Covid-19 (injection possible à compter de 2 mois 
après l’infection) 

✔ J+28 après l’injection du vaccin monodose Janssen.

● test négatif de moins de 72h (RT-PCR, antigéniques ou autotests 
supervisés par un professionnel de santé) ;

● test RT-PCR ou antigénique positif attestant du rétablissement de la 
Covid-19 (datant de plus de 11 jours et de moins de 6 mois).

Toutes les réponses à vos questions  sur le site du gouvernement :
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/pass-sanitaire

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/pass-sanitaire


  Tuto vidéo de l’installation : 
https://www.youtube.com/watch?v=P0ZA8ApNif8   

TousAntiCovid 
Verif

L’outil à destination des 
professionnels pour 
vérifier les preuves 
sanitaires rapidement 

https://www.youtube.com/watch?v=P0ZA8ApNif8


Annonces du Président 
de la République –
Allocution du 12 juillet 
2021 et conseil de 
défense du 11 août 
2021

• Fin de la gratuité des tests PCR à la mi-octobre

Les tests PCR deviendront payants à la mi-octobre, sauf prescription médicale, « afin 

d’encourager la vaccination plutôt que la multiplication des tests ». La date précise de la 

mise en place de cette mesure n’a, cependant, pas été encore communiquée.

• Une dose de rappel dès le mois de septembre pour les +65 ans et les 

personnes ayant des comorbidités à compter du 12 septembre

Pour éviter une baisse du taux d’anticorps chez certains, une campagne de rappel 

vaccinal à compter de début septembre sera également mise en place pour les 

personnes vaccinées depuis janvier et février. Il est déjà possible de prendre 

rendez-vous pour une troisième dose. 



MESURES DE 
SOUTIEN A L’
ÉCONOMIE






